
Département de l'Ain 
Arrondissement de Belley 

VILLE D'HAUTEVILLE-LOMPNES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 MARS 2018 

PROCES VERBAL 
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L'an deux mille dix-huit, le treize mars à vingt heures, le Conseil Municipal d'Hauteville-Lompnes, 
dûment convoqué le six mars deux mille dix-huit, s'est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de 
Monsieur Bernard ARGENTI, Maire. 

Membres présents : MM. ARGENTI Bernard, BLEIN Jean, BOURGEAIS Didier, CHAPUIS Gérard, FERRARI 
Jean, PIFFADY Philippe, RABUT Jacques, RODRIGUEZ-CERVILLA José, SAVEY Didier, ZANI Guy, Mmes 
BOURDONCLE Annie, JOLY Fabienne, MACHON Annie, MASNADA Isabelle, P ALAZZI-ZANI Nelly, ROSIER 
Nicole. 

Membres absents excusés : Mmes CARRARA Carole (représentée par M. FERRARI Jean), TRAINI Marie 
(représentée par M. ZANI Guy), TREUVELOT Catherine (représentée par Mme JOLY Fabienne). 

Membres absents : MM. CHARVOLIN Roch, HARNAL Sébastien, PESENTI Philippe, RENAUD Jean
Xavier, Mmes BARDON Fabienne, CHENET Valérie, ROTARU Maria. 

Secrétaire de séance : Mme P ALAZZI-ZANI Nelly. 

La séance du conseil municipal est ouverte en présence de 16 conseillers, 3 pouvoirs ayant été déposés, 
soit 19 votants de début de séance. 

Avant d'aborder la séance, Monsieur le Maire propose à rassemblée d'ajouter le point suivant en ordre 
du jour complémentaire, en questions diverses : 

- Les biens immobiliers à vendre appartenant à la commune d'Hauteville-Lompnes.

Le Conseil Municipal, 
APPROUVE à l'unanimité, l'ordre du jour complémentaire tel qu' exposé ci-dessus. 

ENTEND Monsieur Jacques RABUT demander quelle est la destination des gravats du bâtiment La 
Donchère, suite à sa déconstruction. 

Monsieur Bernard ARGENT! répond qu'ils sont revendus par l'entreprise. 

Puis, comme à raccoutumée, Monsieur le Maire fait part à l'Assemblée des évènements portant sur l'état 
civil, survenus depuis le dernier Conseil Municipal du 27 février 2018 : 
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